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Allocations familiales non percues

Par jeff2b, le 22/09/2014 à 23:48

bonjour,
je suis mere de 3 enfants et professeur d'EPS. J'ai percu les allocations familiales jusqu'en
juin 2005, date a laquelle les dossiers ont ete transferes du rectorat a la CAF. Je viens de
m'apercevoir que depuis juillet 2005, plus aucune La allocation ne m'a été versée. Quels sont
mes recours? La CAF va -t-elle remonter jusqu'en 2005 pour me verser les sommes non
perçues ou peut t elle m'opposer un delai de prescription?
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